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Direction départementale
de la cohésion sociale

Arrêté n° 
relatif aux frais d’hébergement pour l’isolement volontaire de patients 

atteints par le COVID-19 suite à l’ordre de réquisition
de l’hôtel Montilleul

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

Vu le décret n° 2019-1493 du 28 décembre 2019 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu le décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l’épidémie de COVID-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et ceux où il a été prorogé ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et départements ;

Vu le décret du 30 janvier 2019 portant nomination du préfet des Pyrénées-Atlantiques, Monsieur Eric SPITZ ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en
application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 304 « inclusion sociale et
protection des personnes » ;

Vu l’arrêté n°64-2020-001 du 13 août 2020 portant ordre de réquisition de l’hôtel Montilleul dont les locaux sont
situés 47 Avenue Jean Mermoz – 64000 PAU ;

Vu l’arrêté du premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale
de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril 2018 ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°64-2020-01-14-002 en date du 14 janvier 2020 donnant délégation de signature, en
matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la
cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n°64-2020-01-21-005 en date du 21 Janvier 2020 portant subdélégation de signature en matière
ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale
des Pyrénées-Atlantiques, en faveur des personnels de la direction ;

Vu la facture n° 2020-00267 du 24 Août 2020 transmise par l’hôtel Montilleul situé 47 Avenue Jean Mermoz –
64000 PAU ;

ARRÊTE

Article premier : L’État verse une subvention d’un montant de NEUF CENT DIX EUROS (910€) pour
l’hébergement de patients atteints par le COVID-19 ne nécessitant pas une hospitalisation mais une solution
d’hébergement à l’hôtel Montilleul au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié :
- Dénomination :  Etablissement hôtelier
- N°SIRET : 830 729 778 00019
- N°CHORUS : 1001522739
- Statut : Établissement
- Coordonnées du siège social : 47 Avenue Jean Mermoz – 64000 PAU
- Nom et qualité du représentant signataire : Mr LAUER Benjamin

Article 2 : Cette subvention est attribuée dans le cadre de l’hébergement à l’hôtel Montilleul sis 47 avenue Jean
Mermoz – 64000 PAU réquisitionné dans le cadre de l’hébergement en isolement volontaire de patients atteint
par la COVID-19 ne nécessitant pas une hospitalisation.

Article 3 : La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et protection des
personnes », action 17 « CTAI», sous action 10, compte PCE 6184200000, catégorie produit 35.03.07, code
activité 030450171804, centre financier 0304-D033-DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des
chances ».

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.
L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques.
Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

Article 4 : Cette somme sera versée à la signature du présent arrêté, à l’établissement susvisé, au compte dont
les coordonnées sont les suivantes :
- Titulaire du compte : Sasu le Montilleul
- Domiciliation : Caixa Geral de Depositos - France
- Code Etablissement : 12619
- Code guichet : 00220
- Compte : 43399601011
- Clé RIB : 34
- IBAN : FR76 1261 9002 2043 3996 0101 134

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication
au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du
Ministre chargé de l’action sociale ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours lyautey – BP 543 – 64010 PAU
Cedex).
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En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale des
Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 3 Septembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice départementale de la cohésion
sociale

Véronique MOREAU
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Direction départementale
de la cohésion sociale

Arrêté n° 
relatif aux frais de nettoyage dans le cadre du COVID-19

à l’établissement « VIDIMUS »

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

Vu le décret n° 2019-1493 du 28 décembre 2019 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu le décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l’épidémie de COVID-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et ceux où il a été prorogé ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et départements ;

Vu le décret du 30 janvier 2019 portant nomination du préfet des Pyrénées-Atlantiques, Monsieur Eric SPITZ ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en
application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 304 « inclusion sociale et
protection des personnes » ;

Vu l’arrêté n°64-2020-001 du 13 août 2020 portant ordre de réquisition de l’hôtel Montilleul dont les locaux sont
situés 47 Avenue Jean Mermoz – 64000 PAU ;

Vu l’arrêté du premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale
de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril 2018 ;

Direction départementale de la cohésion sociale
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Vu l’arrêté préfectoral n°64-2020-01-14-002 en date du 14 janvier 2020 donnant délégation de signature, en
matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la
cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n°64-2020-01-21-005 en date du 21 Janvier 2020 portant subdélégation de signature en matière
ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale
des Pyrénées-Atlantiques, en faveur des personnels de la direction ;

Vu la facture n° 201001013 du 31 Août 2020 transmise par la société VIDIMUS sise 21 avenue des Frères
Montgolfier – ZI Induspal – 64140 LONS ;

ARRÊTE

Article premier : L’État verse une subvention d’un montant de TROIS CENT SOIXANTE EUROS (360€) pour le
nettoyage et désinfection de deux chambres à l’hôtel Montilleul suite à contamination COVID-19 au bénéficiaire
de l’aide ci-dessous identifié :
- Dénomination :  Établissement VIDIMUS
- N°SIRET : 433 943 339 00062
- N°CHORUS : 1001522795
- Statut : Établissement
- Coordonnées du siège social : 21 Ave des frères Montgolfier – ZI Induspal – 64140 LONS
- Nom et qualité du représentant signataire : Mme SCHOUMACHER Catherine, Directrice d’agence.

Article 2 : Cette subvention est attribuée dans le cadre de la désinfection des chambres de l’hôtel Montilleul sis
47 avenue Jean Mermoz – 64000 PAU réquisitionné dans le cadre de l’hébergement en isolement volontaire de
patients atteint par la COVID-19 ne nécessitant pas une hospitalisation.

Article 3 : La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et protection des
personnes », action 17 « CTAI», sous action 10, compte PCE 6182000000, catégorie produit 37.01.02, code
activité 030450171804, centre financier 0304-D033-DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des
chances ».

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.
L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques.
Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

Article 4 : Cette somme sera versée à la signature du présent arrêté, à l’établissement susvisé, au compte dont
les coordonnées sont les suivantes :
- Titulaire du compte : Etablissement VIDIMUS
- Domiciliation : Crédit mutuel, 32 ave Jean Mermoz – 64000 PAU
- Code Etablissement : 10278
- Code guichet : 02272
- Compte : 00020580601
- Clé RIB : 87
- IBAN : FR76 1027 8022 7200 0205 8060 187

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication
au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du
Ministre chargé de l’action sociale ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours lyautey – BP 543 – 64010 PAU
Cedex).
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En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale des
Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 3 Septembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice départementale de la cohésion
sociale

Véronique MOREAU
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DELEGATIONS DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Pau.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à :

Madame  LESPIAU  Bernadette,inspecteur  divisionnaire  hors  classe,  Monsieur  Jean  CONTRAIRES et

Monsieur Jean LARRIAGA,  inspecteurs, adjoints au responsable du service des impôts des entreprises de

Pau, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de

60 000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique

territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort

du service ;

4°)  les décisions sur  les demandes de remboursement  de crédit  de TVA,  dans la  limite  de  100 000 €  par

demande; 

5°)  les décisions  sur  les demandes de remboursement  de crédit  d'impôt,  dans  la  limite  de  100 000 € par

demande;

6°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation

de montant ; 

7°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

8°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6

mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
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déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :
Véronique BERT Julien BONNEAU Françoise DAGUERRE
Bérangère FAUX Jean-Pierre CARMOUZE Jean-Louis CAZES
Maryse CENAC Gilles CONDOU Christophe DALOT
Michel DUSSAU Muriel LONCAN Catherine NAURY

Anne VERDIER-MATAYRON Marie-Christine CLAVE Cédric FONCHAIN
Nathalie LAMBALLE Béatrice VIGNAU Véronique WEISS
Frédéric PICAVET Manon GUISSE Louis CAZAUBON

Saliha SLAMNIA Maria Celia COLOMINA BENAVENT Nathalie MOULIGNE

              

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :
Béatrice LARRE AZNAR Jean-François LARRIAGA Anne-Lise LERO-TROUBET
Paul ROUANET-LABE Philippe PERISSE Martial PERNOT

Christophe SAINTE-ROSE Geneviève SALIOU Gabriele PEPITONI
Marie OLIVIER Véronique CORTES

Article 3
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux demandes  de  délai  de  paiement,  dans  les  limites  de  durée  et  de  montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite des
décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour laquelle
un délai de paiement peut être

accordé
Maryse CENAC Contrôleuse 10 000 6 mois 10 000

Maria Celia COLOMINA
BENAVENT

Contrôleuse 10 000 6 mois 10 000

Manon GUISSE Contrôleuse 10 000 6 mois 10 000
Muriel LONCAN Contrôleuse 10 000 6 mois 10 000

Véronique CORTES Agente 2 000 6 mois 2 000
 Paul ROUANET-LABE Agent 2000 6 mois 2 000

Article 4
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 1 Septembre  2020
Le comptable, responsable du service 

des impôts des entreprises, de Pau.

Daniel SAINT-PIERRE
Chef de service comptable
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DELEGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DU SIE DE BIARRITZ

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de BIARRITZ

Vu le code général des impôts, et notamment les  articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :Article 1er

Délégation de signature est donnée à  Madame Jeanne LADOUSSE, adjointe au responsable du service

des impôts des entreprises de BIARRITZ à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA et les demandes de remboursement

de crédits d'impôt, dans la limite de 500 000 € par demande. Ce nouveau seuil est valable jusqu'à la fin du 

deuxième mois suivant la fin des mesures de limitation des déplacements et d'interdiction de 

rassemblements, réunions ou de certaines activités prises pour ralentir la propagation du virus covid-19 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité de la comptable soussignée, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, sans limitation de délai accordé ni de

montant ;

b)  l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2
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Délégation de signature est  donnée à  Madame Marie-Joseph HARISTOY, adjointe  au responsable  du

service des impôts des entreprises de BIARRITZ à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA et les demandes de remboursement

de crédits d'impôt, dans la limite de 500 000 € par demande. Ce nouveau seuil est valable jusqu'à la fin du 

deuxième mois suivant la fin des mesures de limitation des déplacements et d'interdiction de 

rassemblements, réunions ou de certaines activités prises pour ralentir la propagation du virus covid-19.

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité de la comptable soussignée, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, sans limitation de délai accordé ni de

montant ;

b)  l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

            c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 3

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

SALETTE Muriel DECHESNE CELHAY Xavier CHOTRO Martine

MARIMBORDES Claude IDIQUIN Lydie Patrick HIRIART

ALKHAT Sylvie LABORIE Serge Sébastien RICARD

SUZAN Sabine SEGAS Nathalie Anthony LUCCI

Jean-Michel CAPDAREST Pierre DELAGE CARNEZAT Jérôme

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BASCOP Corinne BERNASSAU Nathalie BLANC Martine

CURUTCHET Jean-François FAHAM Monique MENET Aude

QUETTE Frédéric Régis DOUILHAC

Article 4 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement, aux intérêts moratoires et aux frais de

poursuites portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-après ;
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2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances dans la limite précisée dans le tableau ci-après   ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Limite des
actes relatifs

au
recouvrement

LABORIE Serge Contrôleuse
principale

10 000 € 6 mois 50 000 € 150 000 €

ALKHAT Sylvie Contrôleur
principal

10 000 € 6 mois 50 000 € 150 000 €

MARIMBORDES
Claude

Contrôleuse
principale 

10 000 € 6 mois 50 000 € 50 000 €

SALETTE Muriel Contrôleur
principal

10 000 € 6 mois 50 000 € 50 000 €

SUZAN Sabine Contrôleuse
principal

10 000€ 6 mois 50 000€ 50 000€

RICARD Sébastien Contrôleur 10 000 € 6 mois 50 000 € 50 000 €

CHOTRO Martine Contrôleuse 10 000 € 6 mois 50 000 € 50 000 €

IDIQUIN Lydie Contrôleuse 10 000 € 6 mois 50 000 € 50 000 €

SEGAS Nathalie Contrôleuse 10 000 € 6 mois 50 000 € 50 000 €

HIRIART Patrick Contrôleur 10 000 € 6 mois 50 000 € 50 000 €

CAPDAREST
Jean-Michel

Contrôleur 10 000€ 6 mois 50 000€ 50 000€

DELAGE Pierre Contrôleur 10 000€ 6 mois 50 000€ 50 000€

DECHESNE
CELHAY Xavier

Contrôleur 10 000€ 6 mois 50 000€ 50 000€

LUCCI Anthony Contrôleur 10000€ 6 mois 50 000€ 50 000€

CARNEZAT
Jérôme

Contrôleur
Principal

10 000€ 6 mois 50 000€ 50 000€

MENET Aude Agente
principale

2 000 € 6 mois 20 000 € 20 000 €

QUETTE Frédéric Agent
principal

2 000 € 6 mois 20 000€ 20 000€

BASCOP Corinne Agente
principale

2 000 € 6 mois 20 000€ 20 000€

BERNASSAU
Nathalie

Agente
principale

2 000 € 6 mois 20 000€ 20 000€

BLANC martine Agente
principale

2 000 € 6 mois 20 000€ 20 000€

FAHAM Monique Agente
principale

2 000 € 6 mois 20 000€ 20 000€

DOUILHAC Régis Agent
principal

2 000 € 6 mois 20 000€ 20 000€
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Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département des Pyrénées-Atlantiques.

A Biarritz, le 1er septembre 2020

Le  comptable,  responsable  de  service  des  impôts
des entreprises,

François GRANET,
 Chef de service comptable
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DÉLÉGATIONS GÉNÉRALES ET SPÉCIALES

À compter du 02 septembre 2020

Jean-François ODRU,
Administrateur Général des Finances Publiques,
Directeur Départemental des Finances Publiques des Pyrénées-Atlantiques

ARRÊTE :

 DÉLÉGATIONS GÉNÉRALES

Délégation  générale  est  donnée  à  M.  Philippe  POULAIN ,  Administrateur  des  Finances
Publiques,  Directeur  du  pôle  "Pilotage  et  Ressources",  à  M.  Dominique  CAGNAT ,
Administrateur  des  Finances  Publiques,  Directeur  du  pôle  "Gestion  Fiscale"  et  à  
M.  Benoît  SABLAYROLLES ,  Administrateur  des  Finances  Publiques,  Directeur  du  pôle
"Gestion Publique",  à  l’effet  de  me  suppléer  dans l’exercice  de  mes  fonctions  et  de  signer,
seuls ou concurremment  avec moi  tous les actes relatifs  à ma gestion et aux affaires qui s’y
rattachent.  A ce titre tous les actes (notes de service,…) signés seront assortis de la mention
"pour le Directeur Départemental des Finances Publiques et par délégation"  .

 DÉLÉGATIONS SPÉCIALES

21 Dans le cadre de la Direction en charge du Pilotage et des Ressources

211  Délégation spéciale est donnée à :

 Mme Pascale BARANGER , Administratrice des Finances Publiques Adjointe, responsable
de la Division des Ressources ;

 M.  Bruno  MOULIGNE,  Inspecteur  Principal  des  Finances  Publiques,  adjoint  au
responsable de la division des Ressources pour la partie Budget, Immobilier, Logistique,

à  l'effet  de signer les  correspondances  et  les actes pour autant  qu'ils  concernent  leur propre
division ou la division dont il leur est confié le cas échéant le pilotage en cas d'absence ou
d'empêchement du chef de division titulaire.
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212  Délégation spéciale est également accordée dans les mêmes limites de leur stricte
compétence à :

 Mme  Maryse  GOUDAL  et  M.  Frédéric  BACHES,  Inspecteurs  des  finances
publiques à la division des Ressources, pour le Service Immobilier ;

 Mme  Sylvie  MONGIS  et  M.  Guy  PONTIS,  Inspecteurs  des  Finances  Publiques ,
pour le service Ressources Humaines ;

 MM Franck FALOISE,  inspecteur des Finances Publiques, et  Franck TOULLEC,
Contrôleur des finances publiques pour le service Stratégie - Contrôle de Gestion ;

 Mme  Sylvie  MONGIS,  Inspectrice  des  Finances  Publiques  et  Mme  Christine
VICTOR  Contrôleuse Principale des Finances Publiques  pour le service Formation
Professionnelle.

213 Délégation spéciale est également donnée à : 

 Mmes Laure CROUHADE, Jany DEDIEU,  Contrôleuses Principales des Finances
Publiques,  Mmes  Sylvie  DESIATO  et  Nathalie  MARAIS,  contrôleuses  des
finances publiques à l'effet de signer les documents de liaison avec le CSRH relatifs
à la gestion des personnels.

 Mme  Christine  VICTOR ,  Contrôleuse  Principale  des  Finances  Publiques  et  
Mmes Sylvie  DESIATO  et  Mme  Nathalie  MARAIS ,  Contrôleuses  des  Finances
Publiques, à l'effet de réceptionner et répartir les titres-restaurants .

22 Dans le cadre de la Direction en charge de la Gestion Publique   :

221 Délégation spéciale est donnée à : 

  Mme Audrey COURAUD, Administratrice des Finances Publiques Adjointe, 
responsable de la division secteur public local  ;

  M. Vincent PHILIP DE LABORIE, Inspecteur Principal des Finances Publiques, 
responsable de la division Etat ;

 M. Rémy LARS, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques, adjoint au 
responsable de la Division Etat  ;

  Mme Marie-Françoise EVEN, Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques, 
responsable de la division Domaine ;

 Mme Nathalie CHABANNE , Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques 
chargée de mission auprès de la responsable de la division Secteur Public Local  ;

 Mme Nathalie MOISSET , Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, chargée
de mission à la division auprès de la responsable de la division Secteur Public Local  ;

à  l'effet  de  signer  les  correspondances  et  les  actes  concernant  leur  division  ou
mission  ou  la  division  dont  il  leur  est  confié  le  cas  échéant  le  pilotage  en  cas
d'absence ou d'empêchement du chef de division titulaire.
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222 Délégation spéciale est également donnée à   :

 M.Stéphane LANUSSE-CAZALE,  Inspecteur  des  Finances  Publiques,  responsable
du service Comptabilité et Dépôts et Services Financiers;

 Mme  Marie-Christine  FABA,  Inspectrice  des  Finances  Publiques,  responsable  du
service Produits Divers ;

à l’effet de signer les correspondances et les actes concernant leur propre service.

223   Délégation  spéciale  est  également  accordée  dans  les  limites  de  leur  stricte
compétence à :

 M.  Jean-Henri  VIGNAU,  Inspecteur  des  Finances  Publiques,  Chargé  de  Mission
Affaires Economiques ;

 M. Jean-Philippe ALTHAPE ,  Inspecteur  des  Finances  Publiques,  correspondant
Dématérialisation et Moyens de Paiement;

 Mme  Laure BENSILHE ,  Inspectrice  des  Finances  Publiques,  chargée  des  analyses
financières et de la Fiscalité Directe Locale  ;

 Mme Claudie DURAND , Inspectrice des Finances Publiques, responsable du service
Secteur Public Local ;

 M. Gérard PRADE, Inspecteur des Finances Publiques chargé de la Fiscalité Directe
Locale ;

 Mme  Patricia  COURREGES ,  Inspectrice  des  Finances  Publiques,  à  la  division
Secteur Public Local ;

223 Délégation spéciale est également donnée à :

 MM.  Eric  LALLEMAND et  Ugur  OZTURK et  Mme  Carole  LERDOU-UDOY,
Agents  Administratifs  Principaux des  Finances  Publiques , pour  signer,  à  l'exclusion
de tous autres documents, les déclarations de recettes du service de caisse ;

 Mmes  Isabelle NOVION,  Contrôleuse  des  Finances  Publiques  et  Mme  Céline
CASAUX  agent  administratif  des  finances  publiques,  pour  signer  les  récépissés  et
déclarations de recettes, relevés de pièces justificatives et reconnaissances de dépôts
de valeurs concernant le Service des Dépôts et Services Financiers.

23 Dans le cadre de la Direction en charge de la Fiscalité

A  l'exclusion  des  délégations  spécifiques  accordées  en  matière  de  contentieux  et  de
gracieux fiscal 

231 Délégation spéciale est donnée à :

 Mme  Catherine  BERGES,  Administratrice  des  Finances  Publiques  Adjointe,
responsable de la division de la Fiscalité, du Recouvrement des Missions Foncières et
de l'Enregistrement ;
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 Mme  Dominique  LOUSTALOT,  Administratrice  des  Finances  Publiques  Adjointe,
responsable de la division Contrôle,  du Recouvrement,  des Affaires Juridiques et  du
Contentieux ;

à  l’effet  de  signer  les  correspondances  et  les  actes  concernant  leur  division  ou  la
division  dont  il  leur  est  confié  le  cas  échéant  le  pilotage  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement du chef de division titulaire.

 Mme  Karine  DUBOURDIEU ,  Inspectrice  Principale  des  Finances  Publiques,
responsable de la sous-division du Contrôle  ;

 Mme Cécile  TEMPIER, Inspectrice  Principale  des  Finances  Publiques , responsable
de la sous-division des affaires juridiques et contentieux ;

 Mme  Corinne  COUSSOT  , Inspectrice  Divisionnaire  des  Finances  Publiques,
responsable de la sous-division de la Fiscalité, du Recouvrement  ;

 M.Jean-Laurent  BERHONDO ,  Inspecteur  Divisionnaire  des  Finances  Publiques
sous-division des Missions Foncières et de l’Enregistrement.

 M.Jean-Jacques  MONGIS,  Inspecteur  Divisionnaire  des  Finances  Publiques,  et
responsable de la sous-division des professionnels  ;

à l’effet  de  signer  les  correspondances et  les  actes  concernant  leur sous-division ou la
division  dont  il  leur  est  confié  le  cas  échéant  le  pilotage  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement du chef de division titulaire.

232 Délégation spéciale est également accordée dans les mêmes limites de leur stricte
compétence à :

 Mmes Claudette  BROCA  et  Isabelle BAROT,  MM  Didier NEEL  et Mathieu
SARTORI,  Inspecteurs des Finances Publiques,  pour les services de la Fiscalité des
particuliers  et  des  professionnels  ainsi  que  des  missions  foncières  et  de
l'Enregistrement ;

 Mmes Céline  CARETTE,  Elisabeth  VÉNANCIO,  Valérie  LANUSSE-CAZALE,
Christelle  GUIGNARD,  Catherine  SEGUIN,  Claudine  CHANGALA,  Sophie
NEEL  et  M  Laurent  RIGOULEAU,  Inspecteurs  des  Finances  Publiques,  pour  les
services des Affaires Juridiques et du Contentieux ;

 Mmes  Eliane  GIANELLI-BLAZEK,  Thérèse DI  LORETO,  Nicole  PERISSE,
Philippe  GÉRAUD,  Inspecteurs  des  Finances  Publiques,  et  Mme  Christine
CARBONNE,  Contrôleuse  Principale  des  Finances  Publiques  pour  les  services  du
recouvrement ;

 Mme  Gisèle  BETRAN  Inspectrices  des  Finances  Publiques,  pour  les  services  du
Contrôle.

24 Dans le cadre des missions directement rattachées à l'AGFIP

241 Mission d'audit

- Délégation spéciale est donnée à :

 Mme  Francine  BARBE  et  M.  Stéphane  MAGGIONI,  Inspecteurs  Principaux des
Finances Publiques ;
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à l'effet de signer les remises de service et procès-verbaux d'installation des comptables
du Département ainsi que toutes pièces annexes et les documents concernant les affaires
courantes concernant la MDRA.

242 Mission Maîtrise des risques et Qualité comptable

- Délégation spéciale est donnée à :

 Mme  Marielle  GEORGEON,  Inspectrice  divisionnaire  hors  classe  des  Finances
Publiques

 M.Emmanuel COPIN, Inspecteur des Finances Publiques ;

à  l'effet  de  signer  les  correspondances  et  les  documents  concernant  les  affaires
courantes pour autant qu'ils concernent la MDRA ou la CQC.

243 Mission Politique Immobilière de l'Etat

-  Délégation spéciale est donnée à :

 Mme Marie-Françoise EVEN,  Inspectrice  Divisionnaire  des  Finances  Publiques,
responsable départementale de la Politique Immobilière de l'Etat,  à l'effet de signer
les correspondances et les documents liés à sa mission.

244 Mission Communication

- Délégation spéciale est donnée à :

 Mme Isabelle BERTRANE, Inspectrice Principale des Finances Publiques ;

à l'effet de signer les correspondances et les documents liés à sa mission.

La présente  délégation de signature  sera  publiée  au recueil  des  actes  administratifs  du
Département des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 02 09 2020

L’Administrateur Général des Finances Publiques,

Directeur départemental des Finances Publiques

des Pyrénées-Atlantiques,

Jean-François ODRU
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers d’OLORON

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Philippe ARRATE, Inspecteur, adjoint au responsable du service

des impôts des particuliers d’Oloron, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution et sans limitation de montant, les décisions

prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les
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décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

nom prénom

SABATTE Claudine

Nom et prénom des agents Grade

POUSTIS Carole Agente administrative 500,00 € 6 mois

MAYAN Yolène 500,00 € 6 mois

Limite
des décisions  

gracieuses

Durée 
maximale des 

délais de 
paiement

Somme 
maximale pour 

laquelle un 
délai de 

paiement peut 
être accordé

3 000 €

Agente administrative 
principale

3 000 €

nom prénom

BESSONNEAU Françoise

ARHANCETEBEHERE Ma¨téna

LARREGLE Nadine
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1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département des Pyrénées Atlantiques

A  Oloron, le 01/09/2020
Le comptable, 
Responsable de service des impôts des particuliers,

Paule MENET

BESSONNEAU Françoise Contrôleuse principale 6 mois

ARHANCETEBEHERE Maïténa Contrôleuse principale 6 mois

LARREGLE Nadine Contrôleuse principale 6 mois

Nom et prénom des agents Grade
Limite des 
décisions 

contentieuses

Limite
des décisions  

gracieuses

Durée 
maximale des 

délais de 
paiement

Somme 
maximale 

pour laquelle 
un délai de 

paiement peut 
être accordé

10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €

10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €

10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €

DDFIP - 64-2020-09-01-012 -  Délégation signature du SIP d'Oloron au 1er septembre 2020 28



DDFIP

64-2020-09-03-004

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle du SFP et SPFE

de Pau
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES PYRENEES-ATLANTIQUES
8 Place d'Espagne 
64019 PAU Cedex 9 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la Direction Départementale des Finances Publiques des Pyrénées Atlantiques

Le Directeur Départemental des Finances Publiques des Pyrénées Atlantiques

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté n°2016-10-20-008 du 20 octobre 2016 relatif au régime d'ouverture au public des services de la
Direction Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  n°64-2020-06-03-008 du 4 juin 2020 (publié au recueil  des actes administratifs
n°64-2020-068  du 4 juin 2020) portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture
exceptionnelle  des  services  déconcentrés  de la  direction  départementale  des  finances publiques  des
Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE :

Article 1er : 

Le  service  de  la  publicité  foncière  de  Pau 2ème bureau  et  le  service  de  la  publicité  foncière  et  de
l’enregistrement de Pau 1er bureau seront fermés à titre exceptionnel du vendredi 25 septembre 2020 au
jeudi 1er octobre 2020 inclus.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Pau, le 3 septembre 2020  

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques des Pyrénées Atlantiques

Jean-François ODRU
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Délégation de signature du SIP de Biarritz du 1er

septembre 2020
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de BIARRITZ

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Article 2

Les délégations accordées prennent effet à compter du 1er septembre 2020.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BLANCO Serge Contrôleur 1000 12 10 000

CAMY Geneviève Contrôleur
Principal

1000 12 10 000

GARNIER Françoise Contrôleur
Principal

1000 12 10 000

LUSSAC SORTON
Catherine

Contrôleur
Principal

1000 12 10 000

PERISSE Catherine Contrôleur
Principal

1000 12 10 000

RAMADIER Isabelle Contrôleur
Principal

1000 12 10 000

SEGAILLAT Lionel Contrôleur
Principal

1000 12 10 000

POVEDA Sylvie Agent
administratif

600 12 2 000

A  BIARRITZ, le 1er septembre 2020

Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers de Biarritz

         Guy TERROIR
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de PAU,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Maryse  LARROQUE,  inspectrice  divisionnaire  des

finances publiques, Mme Catherine AUMONT, MM Arnaud BOIS et Thomas PASCAL, inspecteurs

des finances publiques, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de PAU, à

l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de

montant,  les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de

récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans

la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

             b)  les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise,

modération ou rejet, dans la limite de 60 000€ ;

c) les avis de mise en recouvrement ;
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d) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

             e) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office

et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques  désignés ci-après :

BOUZOM Patrick FRANCOIS Jérôme PARENT Dominique
BRASSEUR  Nicolas GALLO Brigitte PEREZ Jacqueline

BREMBILLA Véronique GIBERT Dominique POLLENTES Michel
DA COSTA Cyril HOURQUET Colette TAILLIEZ Jean-Claude

DELVALLEE Guillaume LAYRIS-VERGES Bernadette VILLACAMPA Christine

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques  désignés ci-après :

ALMODOVAR Laurent DENIS Karène PORCHER Aurélien
BARRET Sandrine LABARCAT Gisèle RAMDANI Béatrice
BOUZOM Karina LACAZE-LABADIE Florence SABATE Alain

CAMGUILHEM Nathalie LASCABETTES Marine SIMONOVSKA Anna
CANNONE Myriam MARITANO Pauline SOUCAZE Catherine

CAPDEVIELLE Jean François MONTER Fernand RUBIO Carole
CARRERE Myriam MORATELLO Jean-François TAUZIN Eric
COURET Florent OLAZABAL Marie-Hélène TORTET Jean-Pierre

DEDET Jean-François OSSUN Laurence

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-dessous;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après .
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Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer  les décisions relatives aux demandes de délai

de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées ci-après aux agents suivants :

 

Nom et prénom des agents grade

Stéphane ALVARO     6 mois

Olivier DEAT-PLACETTE     6 mois

Nelly DEMONS  Contrôleuse

Claude DRU  Contrôleuse

Contrôleur

 Contrôleur     6 mois

Noël LANTENOIS  Contrôleur     6 mois
Christophe SABATTE  Contrôleur     6 mois
Anne-Marie SARRAN   Contrôleuse     6 mois
Elmahdi BEN SEDDIK Agent 500 €

Fabrice BILHOU 500 €
Nguessan KOUAME Agent 500 €     6 mois
Guillaume DELVALLEE Contrôleur 400 €     6 mois
Brigitte GALLO 400 €
Bernadette LAYRIS-VERGES Contrôleuse 400 €
Michel POLLENTES  Contrôleur 400 €     6 mois
Laurent ALMODOVAR Agent 300 €     6 mois
Fernand MONTER Agent 300 €     6 mois

Limite
des remises 

de majo.

Durée 
maximale 

des délais de 
paiement

Somme 
maximale pour 

laquelle un délai 
de paiement 

peut être 
accordé

 Contrôleur 1 000 € 10 000 €

 Contrôleur 1 000 € 10 000 €

1 000 €     6 mois 10 000 €

1 000 €     6 mois 10 000 €

Edgar LAFFORGUE 1 000 €     6 mois 10 000 €
Laurent LANOT-CAMY-
ARRIOUPEYRPOUS 1 000 € 10 000 €

1 000 € 10 000 €
1 000 € 10 000 €
1 000 € 10 000 €

    6 mois 5 000 €

  Agent     6 mois 5 000 €
5 000 €
4 000 €

 Contrôleuse     6 mois 4 000 €

    6 mois 4 000 €
4 000 €
3 000 €
3 000 €
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* Hors PSOD (procédure simplifiée d'octroi de délais).

Pour les demandes entrant dans le champ de la PSOD, la durée maximale du délai est de 6 mois pour

3 000 € au maximum quand les conditions prévues par les notes DDFiP n°130/2014 ET 127/2015 sont

satisfaites.

Article 5

Délégation de signature est  donnée à l’effet d’établir  et délivrer les bordereaux de situation et de

signer et rendre exécutoire les mainlevées de paiement, au nom du comptable du service des impôts

Nom et prénom des agents grade

BOUZOM Patrick Contrôleur 6 mois
BRASSEUR Nicolas Contrôleur 6 mois
BREMBILLA Véronique Contrôleuse 6 mois
DA COSTA Cyril Contrôleur 6 mois
FRANÇOIS Jérôme Contrôleur 6 mois

GIBERT Dominique Contrôleur 6 mois
HOURQUET colette Contrôleuse 6 mois
PARENT Dominique Contrôleur 6 mois
PEREZ Jacqueline Contrôleuse 6 mois
TAILLIEZ Jean-Claude Contrôleuse 6 mois
VILLACAMPA Christine Contrôleuse 6 mois

BARRET Sandrine Agente 6 mois

BOUZOM Karina Agente 6 mois

CAMGUILHEM Nathalie Agente 6 mois
CANNONE Myriam Agente 6 mois
CAPDEVIELLE Jean François Agent 6 mois
CARRERE Myriam Agente 6 mois
COURET Florent Agent 6 mois
DEDET Jean-François Agent 6 mois
DENIS Karène Agente 6 mois
LABARCAT Gisèle Agente 3 mois
LACAZE-LABADIE Florence Agente 6 mois
LASCABETTES Marine Agente 6 mois
MORATELLO Jean-François Agent 6 mois
OLAZABAL Marie-Hélène Agente 6 mois
OSSUN Laurence-Emmanuelle Agente 6 mois
PORCHER Aurélien Agent 6 mois
RAMDANI Béatrice Agente 6 mois
RUBIO Carole Agente 6 mois
SABATÉ Alain Agent 6 mois

SIMONOVSKA Anna Agente 3 mois
SOUCAZE Catherine Agente 6 mois
TAUZIN Eric Agent 6 mois

Durée 
maximale 
des délais 

de 
paiement*

Somme 
maximale pour 

laquelle un 
délai de 

paiement peut 
être accordé

4 000 €
4 000 €
4 000 €
4 000 €
4 000 €
4 000 €
4 000 €
4 000 €
4 000 €
4 000 €
4 000 €

3 000 €

3 000 €

3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €

3 000 €
3 000 €
3 000 €
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des particuliers de PAU, aux agents dont les noms suivent :

- Mme Maryse LARROQUE

- Mme Catherine AUMONT

- M. Arnaud BOIS

- M. Stéphane ALVARO

- M. Elmahdi BEN SEDDIK

- M. Olivier DEAT-PLACETTE

- M. Guillaume DELVALLEE 

- Mme Nelly DEMONS

- Mme Claude DRU

- M. Nguessan KOUAME

- M.  Laurent LANOT-CAMY-ARRIOUPEYROUS

- M. Noël LANTENOIS

- M. Christophe SABATTE

- Mme Anne-Marie SARRAN 

-

Article 6

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  département  des  Pyrénées

Atlantiques.

A PAU, le 01/09 /2020

Le Comptable des Finances Publiques, Responsable
du service des impôts des particuliers de Pau, 

Philippe EYMARD
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DDTM

64-2020-09-03-003

Arrêté préfectoral fixant la date de début des vendanges

pour les vins de qualité produits de l'AOC Pacherenc du

Vic-Bilh 
La date du début des vendanges de la récolte 2020 est fixée au 4 septembre 2020.
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DDTM

64-2020-09-01-005

Arrêté préfectoral portant autorisation de capture des

populations piscicoles à des fins de sauvegarde à SARL

Duhalde à Bassussarry
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Gestion et police de l’eau

Arrêté préfectoral n° 64-2020
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été
prorogé ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2019-12-16-011 du 16 décembre 2019 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, pour la
police de la pêche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2019-12-19-005 du 19 décembre 2019 modifié donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques pour le compte de la SARL Michel Duhalde en date du 27 août 2020 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 28 août 2020 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 28 août 2020 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux
de réfection d’un busage sur le cours d’eau Harrietako erreka, sous le chemin Juantipy, sur la commune de
Bassussarry ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La SARL Michel Duhalde (n° SIRET 348 658 493 00013), représentée par son directeur, ci-après dénommée « le
bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 3
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux de réfection d’un busage du
cours d’eau Harrietako erreka, sous le chemin Juantipy, sur la commune de Bassussarry.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Personne responsable : Adrien Gonçalves ou Fabrice Masseboeuf ou Sylvain Maudou de la Fédération de pêche
des Pyrénées-Atlantiques.

Intervenants : Personnels de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques éventuellement assistés des
personnels des l’AAPPMA de la Nivelle et/ou de la Nive.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 1er septembre 2020 au 30 septembre 2020 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernée : Harrietako erreka sur la commune de Bassussarry.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement dans le cours d’eau Harrietako erreka en dehors de la
zone d’influence des travaux selon les modalités définies dans la demande présentée par la fédération
départementale de pêche et de protection du milieu aquatique.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur la
nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de provoquer un
déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, au service départemental de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à
l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et
versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de toute autre réglementation applicable, notamment les dispositions à mettre en œuvre pour faire face à
l’épidémie de covid-19.

Article 14     : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15     : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16     : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et le directeur régional de l’office français de
la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pau, le 1er septembre 2020

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation

La cheffe du service Gestion
et Police de l’Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : OFB 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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Direction régionale des douanes

64-2020-08-31-008

Fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire

permanent à Bizanos (64320)

Fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent situé 10 avenue Georges Clémenceau

à Bizanos (64320)
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE

D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE BIZANOS (64320)

LE DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE NOUVELLE AQUITAINE

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment l'article 37 ;

DÉCIDE
la fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent n° 6400169D situé sur la commune de Bizanos
(10 avenue Georges Clémenceau)

Fait à .BAYONNE, le 31 août 2020

Pour le directeur interrégional des douanes et droits indirects de
Nouvelle Aquitaine,
L’administrateur des douanes, directeur régional à Bayonne,
Patrice FRANÇOIS
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Direction régionale des douanes

64-2020-08-31-009

Fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire

permanent à Pau (64000)

Fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent situé 43 avenue du loup à Pau

(64000)
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE

D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE PAU (64000)

LE DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE NOUVELLE AQUITAINE

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment l'article 37 ;

DÉCIDE
la fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent n° 6400089U situé sur la commune de Pau (43
avenue du loup).

Fait à .BAYONNE, le 31 août 2020

Pour le directeur interrégional des douanes et droits indirects de
Nouvelle Aquitaine,
L’administrateur des douanes, directeur régional à Bayonne,
Patrice FRANÇOIS
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Direction régionale des douanes

64-2020-08-31-007

Fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire

permanent à Souraide (64250)

Fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de Souraide

(64250)
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE

D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE SOURAIDE (64250)

LE DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE NOUVELLE AQUITAINE

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment l'article 37 ;

DÉCIDE
la  fermeture  définitive  du  débit  de  tabac  ordinaire  permanent  n°  6400635F  situé  sur  la  commune  de
Souraide (64250).

Fait à .BAYONNE, le 31 août 2020

Pour le directeur interrégional des douanes et droits indirects de
Nouvelle Aquitaine,
L’administrateur des douanes, directeur régional à Bayonne,
Patrice FRANÇOIS
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Préfecture

64-2020-09-01-006

Bordereau d'envoi - PREF 64

Honorariat ancien maire d'Argagnon - M. André CASSOU
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Cabinet du Préfet
Bureau de la représentation de l’État et
de la communication interministérielle

Arrêté n°                
conférant l'honorariat à un ancien maire

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU l'article L 2122-35 du Code général des collectivités territoriales, aux termes duquel l'honorariat
peut  être  conféré  par  le  préfet  aux  anciens  maires  et  adjoints  qui  ont  exercé  des  fonctions
municipales pendant au moins dix-huit ans, 

VU la  circulaire  du  13  mars  2014  de  Monsieur  le  Ministre  de  l'Intérieur,  de  l'outre-mer  et  des
collectivités territoriales modifiant la circulaire du 3 mars 2008 relative à l'élection et au mandat des
assemblées et des exécutifs locaux,

VU la demande présentée par Monsieur André CASSOU, ancien maire d'Argagnon, tendant à ce que
l'honorariat lui soit conféré,

SUR proposition du Directeur de Cabinet,

ARRÊTE

Article premier : Monsieur André CASSOU, ancien maire d'Argagnon, est nommé maire honoraire.

Article 2 : Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et le Directeur de Cabinet
du Préfet des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture
des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 3 septembre 2020

Eric SPITZ

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2020-09-03-005

arrêté port du masque obligatoire dans l'espace public de

certaines communes + avis ARS
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